
COMMUNIQUÉ 
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

UNE COMMUNAUTÉ D’AFFAIRES UNIE VERS L’EXCELLENCE 
POUR LA 45E ÉDITION DU GALA DE L’ENTREPRISE 

 

Val-d’Or, le 30 octobre 2025 – La Chambre de commerce de Val-d’Or (CCVD) a procédé au 

lancement de la 45e édition du Gala de l’Entreprise sous la thématique Unis vers l’excellence. Les 

entreprises sont invitées à soumettre dès maintenant leur candidature dans l’une ou plusieurs des 

15 catégories, et ce, jusqu’au lundi 13 janvier 2025. Les lauréats seront dévoilés lors de la 

prestigieuse soirée du Gala de l’Entreprise qui se tiendra le 12 avril prochain à l’Hôtel Forestel. 

 

C’est sous la présidence d’honneur de Sébastien Richard, président d’Abitibi Géophysique et 2e 

vice-président de la CCVD, que se déroulera l’événement. « C’est un honneur pour moi d’accepter 

la présidence de ce rendez-vous incontournable de la communauté d’affaires. Cette soirée 

démontre bien comment, lorsque nous unissons nos forces, nous avançons résolument vers 

l’excellence. Toutes les entreprises ont des visions, des parcours et des ambitions uniques, mais 

c’est de concert que nous pouvons bâtir un avenir prospère et valoriser le potentiel unique de notre 

ville. » déclare monsieur Richard.  

 

« Je peux témoigner des retombées d’être reconnu comme finaliste et lauréat au Gala de 

l’Entreprise. Que ce soit pour mieux se faire connaître, se démarquer de la concurrence, offrir une 

reconnaissance à l’équipe de travail ou simplement partager avec communauté d’affaires la fierté 

des accomplissements réalisés, ce Gala est une occasion unique de mettre en lumière les efforts et 

le dévouement des entrepreneurs de notre région. C’est un moment privilégié pour célébrer 

ensemble notre résilience, notre créativité et notre engagement à bâtir un avenir prospère pour 

Val-d’Or. » poursuit M. Richard. 

 

Mise en candidature 
« Nous avons, année après année, une belle participation au concours du Gala de l’Entreprise. 

Cela s’explique par le dynamisme et à vitalité des entreprises, mais aussi parce que nous faisons 

un point d’honneur de représenter la belle diversité de notre tissu entrepreneurial lors du Gala de 

l’Entreprise. Tous les types d’entreprises peuvent trouver une ou plusieurs catégories parmi les 

15 dans lesquelles se démarquer. Nous nous assurons d’offrir aux entreprises participantes un 

processus de mise en candidature simple et accessible, en plus de leur fournir, si besoin, un 

accompagnement personnalisé. » affirme Cynthia Vachon-Gilbert, directrice générale de la 

CCVD.  

Dès la fin janvier, un comité Jury entièrement indépendant de la CCVD procédera à l’analyse des 

dossiers de candidatures et se réunira pour délibérations afin d’identifier les finalistes et les lauréats 

de cette 45e édition. 

 



Comment participer  
Le cahier d’identification d’entreprise ainsi que les cahiers de candidature sont disponibles via le 

site web de la Chambre de commerce, au www.ccvd.qc.ca, sous l’onglet « Gala de l’Entreprise – 

Poser sa candidature ». La Chambre de commerce offre gratuitement, aux entreprises qui le 

souhaitent, l’aide d’une personne-ressource pour remplir leur cahier de candidature. Pour toute 

information supplémentaire, les entreprises sont invitées à communiquer avec nous par courriel à 

edumas@ccvd.qc.ca ou par téléphone au 819 825-3703. Le dossier de candidature doit être déposé 

avant le 13 janvier 2025, 16h. 

 

À propos de la CCVD 
La Chambre de commerce de Val-d’Or est un organisme à but non lucratif qui compte près de 

1 150 délégués actifs au sein de la communauté d’affaires. Ayant pour mission de promouvoir le 

développement socioéconomique, la CCVD agit comme partenaire mobilisateur, porte-parole et 

défenseur des entreprises de son territoire. 
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